






COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ 5 Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX 4 Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON 3 Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES Philippe FAURE 6 Jean-Yves LALANNE 

Thibault CHENEVIERE 6 Corinne TISNERAT 

COM D'AGGLO PAYS BASQUE Olivier ALLEMAN 17 Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY 17 Jean-Pierre IRIART 

DEPARTEMENT DES PA 
Jean-Jacques LASSERRE 15.13 Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE 15.13 Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE 15.13 Charles PELANNE 

Thierry CARRERE 15.13 Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY 15.13 Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE 15.13 André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE 15.13 Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN 15.13 Valérie CAMBON 

La Région Nouvelle-Aquitaine, I' Agence Publique de Gestion Locale des Pyrénées-Atlantiques, le Service 

Départemental d'incendie et de Secours et le Syndicat d'énergie des Pyrénées-Atlantiques sont membres 

associés. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil syndical prend acte de la modification des nominations des délégués titulaire et suppléant de la 

Communauté de communes d'Adour Madiran désignés ci-dessus pour siéger au Collège Usages et services 

numériques et au Conseil syndical, ainsi que dans les commissions idoines (composition annexée à la présente 

délibération). 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 

18VOTANTS 

Ainsi fait, 

Les jours, mois et an que dessus, 

Le Président, 

Jean�acques LASSERRE 



Annexe – Délibération n°1-2020-26-11 – Composition des 3 commissions organiques 

 

Commission Aménagement numérique 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 

DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
 

Membres associés   
ORGANISME TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Bernard LAURENS Jean-Marc LAFFITTE 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE 

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT 
 

 

Commission Usages et services numériques 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Bernard LAURENS Jean-Marc LAFFITTE 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE 

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT  

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 



DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
 

 

Commission Affaires générales 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Bernard LAURENS Jean-Marc LAFFITTE 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE  

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT 

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 

DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
 

 



Conseil syndical 

Séance du 26 novembre 2020 

Délibération n
°2-2020-26-11 

Avenant à la convention de mise à 

disposition des agents départementaux 

Les membres du Conseil syndical se sont réunis à 14h30 en visioconférence Teams, sous la Présidence 

de Monsieur Nicolas PATRIARCHE. 

Monsieur Jean ARRIUBERGE est désigné secrétaire de séance. 

Présents: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN 

Communauté de communes BEARN DES GAVES 

Communauté de communes HAUT BEARN 

Communauté de communes LACQ ORTHEZ 

Communauté de communes LUYS EN BEARN 

Communauté de communes NORD EST BEARN 

Communauté de communes PAYS DE NAY 

Communauté de communes VALLEE D'OSSAU 

Communauté d'Agglomération PAU BEARN PYRENEES 

Communauté d'Agglomération PAYS BASQUE 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Excusés: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Nombre de votants : 18/20 

Bernard LAURENS 

Grégory NEXON 

Bernard AURISSET 

Marlène LE DIEU DE VILLE 

Thierry GADOU 

Claude BORDE-BAYLACQ 

Philippe LACROUX 

Jean-Paul CASAUBON 

Philippe FAURE 

Olivier ALLE MAN 

Claire DUTARET-BORDAGARAY 

Jean-Jacques LASSERRE (pouvoir 

PATRIARCHE 

Nicolas PATRIARCHE 

Thierry CARRERE 

Isabelle LAHORE 

Jean ARRIUBERGE 

Christophe MARTIN 

Valérie CAMBON

Jean-Marc LAFFITTE 

Jean�acques LASSERRE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE 

Isabelle PARGADE 

donné 

Syndicat Mixte La Fibre64 - 64, avenue Jean Biray - 64058 PAU Cedex 9 - Téléphone : 05 59 11 46 64 

à M.







https://lafibre64.sharepoint.com/sites/RessourcesLF64/Documents partages/⁭Vie institutionnelle/Conseil syndical/2020/session 26-11-2020/Annexes/Annexe-Délib2-2020-26-11-avenant 

convention-MAD-SMO.docx 

 

 

 

FC/JLP 

Avenant à la convention portant mise à disposition de M…….,  
(grade) 

auprès du Syndicat Mixte Ouvert – numérique  

ENTRE 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques, représenté par le Président du Conseil départemental, dûment habilité 
par délibération départementale n°04-009 du 27 novembre 2020, ci-après désigné « la collectivité d’origine », d’une 
part, 

ET 

Le Syndicat Mixte Ouvert (SMO) La Fibre64 représenté par son Président, dûment habilité, ci-après désigné 
« l’organisme d’accueil », d’autre part ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment ses 
articles 12 et 14 ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, et notamment ses articles 30 et 61 à 63 ; 

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux ; 

VU la convention de mise à disposition de M…..(grade) pour la période du …. au ….. et notamment son article 3 portant 
sur la rémunération ; 

VU la délibération du Conseil syndical de La Fibre64 n° 2-2020-26-11 en date du 26 novembre 2020, portant avenant 
à la convention de mise à disposition,  

CONSIDERANT qu’il convient de modifier les termes des alinéas 2 et 3 de l’article 3 de la convention susvisée afin de 
prendre en compte : 

- Le remplacement de l’adhésion à la labellisation par l’adhésion au contrat groupe (dispositif adopté par le 
Département, à compter du 1er janvier 2021) 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er – A compter du 1er janvier 2021, les dispositions des alinéas 2 et 3 de l’article  3 « REMUNERATION » de 
la convention de mise à disposition susvisée sont modifiées et complétées de la manière suivante : 

« L’ intéressé(e) conservera par ailleurs les avantages suivants : 
- Titres restaurants ou participation employeur restauration collective 
- L’adhésion à l’Amicale 
- L’utilisation de véhicules de service et de matériel informatique 
- La participation employeur mutuelle (adhésion contrat groupe) et transports en commun. 

Seules les dépenses occasionnées par des frais de déplacement et le suivi de stages de formation ainsi que d’éventuels 
compléments de rémunération en lien avec les postes et fonctions occupés, seront à la charge de l’organisme 
d’accueil ». 

Le reste demeure sans changement. 

ARTICLE 2 – CONTENTIEUX 

Tous les litiges nés de l’exécution du présent avenant à la convention relèveront de la compétence de la juridiction 
administrative. 
   

Fait à PAU, le  
Pour le Syndicat Mixte Ouvert La Fibre64    Pour le Département, 
Le Président       Le Président du Conseil départemental       
 
 
Jean-Jacques LASSERRE 

 
 







Après en avoir délibéré, 

le Conseil Syndical décide 

• d'approuver le redéploiement des crédits ainsi que suit :

Pour le Budget Principal

o Augmentation du chapitre 13 - Subventions d'investissement : 2 864.19 €

o Diminution du chapitre 20 - Immobilisations incorporelles: 2 864.19 €

o Augmentation du chapitre 67: 2 864.19 €

o Augmentation du chapitre 77: 2 864.19 €

Pour le Budget Annexe : 

o Augmentation du chapitre 13 - Subventions d'investissement: 19 090.00 €

o Augmentation du chapitre 21- Immobilisations corporelles : 10 000.00 €

o Diminution du chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : 29 090.00 €

o Augmentation du chapitre 67 : 19 090.00 €

o Augmentation du chapitre 77 : 19 090.00 €

o Augmentation du chapitre 65 : 20 000.00 €

o Diminution du chapitre 011 :    20 000.00 €

• d'adopter le tableau des emplois annexé à la présente délibération.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 

18VOTANTS 

Ainsi fait, 

Les jours, mois et an que dessus, 

Le Président, 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

La Fibre64 - La Fibre64 (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20008126300010
 
 

POSTE COMPTABLE : Paierie Départementale
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 2 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : Principal (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE La Fibre64
Principal

DM 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 864,19 2 864,19

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
2 864,19

 
2 864,19

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
2 864,19

 
2 864,19

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 770 655,82 0,00 0,00 0,00 770 655,82

012 Charges de personnel, frais assimilés 874 000,00 0,00 0,00 0,00 874 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 669 655,82 0,00 0,00 0,00 1 669 655,82

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 31 500,00 0,00 2 864,19 2 864,19 34 364,19

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 701 155,82 0,00 2 864,19 2 864,19 1 704 020,01

023 Virement à la section d'investissement  (5) 169 234,69   0,00 0,00 169 234,69

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 49 000,00   0,00 0,00 49 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 218 234,69   0,00 0,00 218 234,69

TOTAL 1 919 390,51 0,00 2 864,19 2 864,19 1 922 254,70

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 922 254,70

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 944 000,00 0,00 0,00 0,00 944 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 305 600,00 0,00 0,00 0,00 305 600,00

75 Autres produits de gestion courante 6 500,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

Total des recettes de gestion courante 1 256 100,00 0,00 0,00 0,00 1 256 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 256 100,00 0,00 0,00 0,00 1 256 100,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   2 864,19 2 864,19 2 864,19

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   2 864,19 2 864,19 2 864,19

TOTAL 1 256 100,00 0,00 2 864,19 2 864,19 1 258 964,19

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 939 790,51

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 198 754,70

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
215 370,50

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 280 000,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00

  204 Subventions d'équipement versées 30 000,00 0,00 -2 864,19 -2 864,19 27 135,81

  21 Immobilisations corporelles 83 412,22 0,00 0,00 0,00 83 412,22

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 393 412,22 0,00 -2 864,19 -2 864,19 390 548,03
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 393 412,22 0,00 -2 864,19 -2 864,19 390 548,03

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   2 864,19 2 864,19 2 864,19

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   2 864,19 2 864,19 2 864,19

  TOTAL 393 412,22 0,00 0,00 0,00 393 412,22

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 393 412,22

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 169 234,69   0,00 0,00 169 234,69

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 49 000,00   0,00 0,00 49 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 218 234,69   0,00 0,00 218 234,69

  TOTAL 218 234,69 0,00 0,00 0,00 218 234,69

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 175 177,53

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 393 412,22

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
215 370,50

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 864,19 0,00 2 864,19
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 2 864,19 0,00 2 864,19

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 864,19

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 2 864,19 2 864,19
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées -2 864,19 0,00 -2 864,19
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -2 864,19 2 864,19 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 2 864,19 2 864,19
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 2 864,19 2 864,19

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 864,19

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 770 655,82 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 2 500,00 0,00 0,00
60622 Carburants 20 000,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 3 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 3 500,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 3 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 1 500,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 256 655,82 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 65 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 10 000,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 30 000,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 1 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 6 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 32 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 8 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 6 000,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 28 000,00 0,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 18 000,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 2 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 60 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 18 000,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 1 500,00 0,00 0,00
6237 Publications 3 500,00 0,00 0,00
6238 Divers 95 000,00 0,00 0,00
6248 Divers 500,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 35 000,00 0,00 0,00
6256 Missions 20 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 1 500,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 1 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 28 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 10 000,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 874 000,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 752 000,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 6 200,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 500,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 68 300,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 20 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 9 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 1 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 7 000,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 10 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 25 000,00 0,00 0,00

651 Redevances pour licences, logiciels, ... 20 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 5 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

1 669 655,82 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 31 500,00 2 864,19 2 864,19

6713 Secours et dots 31 500,00 2 864,19 2 864,19

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

1 701 155,82 2 864,19 2 864,19

023 Virement à la section d'investissement 169 234,69 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 49 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 49 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

218 234,69 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 218 234,69 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 919 390,51 2 864,19 2 864,19
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 864,19

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 944 000,00 0,00 0,00

70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 939 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 5 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 305 600,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 209 378,00 0,00 0,00
74758 Participat° Autres groupements 96 222,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 6 500,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 6 500,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

1 256 100,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 256 100,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 2 864,19 2 864,19

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 2 864,19 2 864,19

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 2 864,19 2 864,19

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 256 100,00 2 864,19 2 864,19

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 864,19

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 280 000,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 280 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 30 000,00 -2 864,19 -2 864,19

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 30 000,00 -2 864,19 -2 864,19

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 83 412,22 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 45 353,22 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 34 314,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 3 745,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 393 412,22 -2 864,19 -2 864,19

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 393 412,22 -2 864,19 -2 864,19

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 2 864,19 2 864,19

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 2 864,19 2 864,19

13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 2 864,19 2 864,19

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 2 864,19 2 864,19

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

393 412,22 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 169 234,69 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 49 000,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 4 000,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 3 500,00 0,00 0,00

281783 Matériel bureau et info. (m. à dispo) 15 000,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 2 500,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 15 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 8 500,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

218 234,69 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 218 234,69 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

218 234,69 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées

(si connues à la date
de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués
par décision de

l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

Taxe d'habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20008126300028

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Budget Aménagement Numérique La Fibre64 Budget
Aménagement Numérique La Fibre64

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : Paierie Départementale
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 1 (3)

 
 
 

BUDGET : DM 1 - Budget Aménagement Numérique La Fibre (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

19 090,00 19 090,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
19 090,00

 
19 090,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

10 000,00 10 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
10 000,00

 
10 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
29 090,00

 
29 090,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 2 183 000,00 0,00 -20 000,00 -20 000,00 2 163 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 350 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 70 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 90 000,00

Total des dépenses de gestion des services 2 603 000,00 0,00 0,00 0,00 2 603 000,00

66 Charges financières 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

67 Charges exceptionnelles 130 056,26 0,00 19 090,00 19 090,00 149 146,26

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 2 743 056,26 0,00 19 090,00 19 090,00 2 762 146,26

023 Virement à la section d'investissement  (6) 862 309,69   0,00 0,00 862 309,69

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 110 000,00   0,00 0,00 110 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 972 309,69   0,00 0,00 972 309,69

TOTAL 3 715 365,95 0,00 19 090,00 19 090,00 3 734 455,95

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 734 455,95

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 66 000,00 0,00 0,00 0,00 66 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 500 000,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

75 Autres produits de gestion courante 1 780 000,00 0,00 0,00 0,00 1 780 000,00

Total des recettes de gestion des services 2 346 000,00 0,00 0,00 0,00 2 346 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 346 000,00 0,00 0,00 0,00 2 346 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   19 090,00 19 090,00 19 090,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   19 090,00 19 090,00 19 090,00

TOTAL 2 346 000,00 0,00 19 090,00 19 090,00 2 365 090,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 369 365,95

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 734 455,95

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
953 219,69

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 108 500,00 0,00 -19 090,00 -19 090,00 89 410,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 108 500,00 0,00 -19 090,00 -19 090,00 89 410,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 10 398 902,10 0,00 0,00 0,00 10 398 902,10
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 10 398 902,10 0,00 0,00 0,00 10 398 902,10

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 10 507 402,10 0,00 -19 090,00 -19 090,00 10 488 312,10

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   19 090,00 19 090,00 19 090,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   29 090,00 29 090,00 29 090,00

TOTAL 10 507 402,10 0,00 10 000,00 10 000,00 10 517 402,10

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 517 402,10

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 1 859 000,00 0,00 0,00 0,00 1 859 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 607 330,00 0,00 0,00 0,00 3 607 330,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 466 330,00 0,00 0,00 0,00 5 466 330,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 5 466 330,00 0,00 0,00 0,00 5 466 330,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 862 309,69   0,00 0,00 862 309,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 110 000,00   0,00 0,00 110 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 972 309,69   10 000,00 10 000,00 982 309,69

TOTAL 6 438 639,69 0,00 10 000,00 10 000,00 6 448 639,69

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 4 068 762,41

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 517 402,10
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
953 219,69

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -20 000,00   -20 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 000,00   20 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 19 090,00 0,00 19 090,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 19 090,00 0,00 19 090,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 19 090,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 19 090,00 19 090,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) -19 090,00 0,00 -19 090,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 10 000,00 10 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -19 090,00 29 090,00 10 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 19 090,00 19 090,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 19 090,00 19 090,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 19 090,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 10 000,00 10 000,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 10 000,00 10 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 2 183 000,00 -20 000,00 -20 000,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 90 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 1 137 000,00 -20 000,00 -20 000,00
6132 Locations immobilières 63 000,00 0,00 0,00
61523 Entretien, réparations réseaux 69 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 150 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 80 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 5 000,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 589 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 350 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 350 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 70 000,00 20 000,00 20 000,00

651 Redevances pour licences, logiciels, ... 0,00 20 000,00 20 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 70 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

2 603 000,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 10 000,00 0,00 0,00

6616 Intérêts bancaires, opérat° financement 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 130 056,26 19 090,00 19 090,00

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 19 090,00 19 090,00
678 Autres charges exceptionnelles 130 056,26 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

2 743 056,26 19 090,00 19 090,00

023 Virement à la section d'investissement 862 309,69 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 110 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 110 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

972 309,69 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 972 309,69 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 715 365,95 19 090,00 19 090,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 19 090,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
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(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 66 000,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 9 000,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses 57 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 500 000,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 500 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 780 000,00 0,00 0,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 1 326 000,00 0,00 0,00
7588 Autres 454 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

2 346 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

2 346 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 19 090,00 19 090,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 19 090,00 19 090,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 19 090,00 19 090,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 346 000,00 19 090,00 19 090,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 19 090,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 108 500,00 -19 090,00 -19 090,00

2031 Frais d'études 50 000,00 -19 090,00 -19 090,00
2033 Frais d'insertion 2 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 56 500,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 108 500,00 -19 090,00 -19 090,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 10 398 902,10 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 10 398 902,10 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 10 398 902,10 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 10 507 402,10 -19 090,00 -19 090,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 19 090,00 19 090,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 19 090,00 19 090,00

13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 0,00 19 090,00 19 090,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 10 000,00 10 000,00

2151 Installations complexes spécialisées 0,00 7 000,00 7 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 29 090,00 29 090,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 507 402,10 10 000,00 10 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  10 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 1 859 000,00 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 1 859 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 607 330,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes 3 607 330,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 466 330,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 5 466 330,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 862 309,69 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 110 000,00 0,00 0,00

281753 Installations caractère spécifique (mad) 110 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 972 309,69 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 10 000,00 10 000,00

2031 Frais d'études 0,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 972 309,69 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

6 438 639,69 10 000,00 10 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2019001 (1)

LIBELLE : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - THD64
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).



Budget Aménagement Numérique La Fibre64 - DM 1 - Budget Aménagement Numérique La Fibre - DM - 2020

Page 20

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .



IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL AU 26/11/2020

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 26/11/2020

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS NON TOTAL TOTAL
PERMANENTS PERMANENTS PERMANENTS AGENTS AGENTS NON 

A TEMPS A TEMPS A TEMPS TITULAIRES TITULAIRES 
COMPLET NON COMPLET COMPLET

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 1,00 1,00
DIRECTEUR GEN. DES SERVICES DE 20000 A 40000 H A 1,00 1,00

ADMINISTRATIVE 3,00 3,00 6,00 1,00 2,00 3,00
ADJOINT ADMINISTRATIF C 1,00 1,00 1,00 1,00

ATTACHE TERRITORIAL A 1,00 1,00 2,00 1,00 1,00

REDACTEUR B 1,00 2,00 3,00 1,00 1,00

TECHNIQUE 6,00 6,00 2,00 2,00 4,00
INGENIEUR A 3,00 3,00 1,00 2,00 3,00

INGENIEUR EN CHEF A 1,00 1,00

TECHNICIEN B 2,00 2,00 1,00 1,00

EMPLOIS NON CITES (5)
NEANT

TOTAL GENERAL (sauf a) 9,00 3,00 12,00 3,00 4,00 7,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine. 

(2) Catégories : A, B ou C. 

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante : les emplois 

permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à 

temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par 

la délibération créant l

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année : 

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année 
Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100%) présent toute l année 

correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) 

présent toute l'année correspond à 0 8 ETPT ; un agent à temps partiel  à 80% 
(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc. 



IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL AU 26/11/2020

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 26/11/2020 (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 26/11/2020 CATEGORIES (2) SECTEUR (2) REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement Nature 
du contrat (4) du contrat (5) 

Agents occupant un emploi permanent (6)
ADJOINT ADMINISTRATIF 

ATTACHE TERRITORIAL A TECH

INGENIEUR EN CHEF A TECH

INGENIEUR A TECH

Agents occupant un emploi non permanent (7)
REDACTEUR B ADM

TOTAL GENERAL
(1) CATEGORIES : A, B et C 

(2) SECTEUR    ADM : Administratif 

   TECH : Technique 

   URB :  Urbanisme (dont aménagement urbain) 

   S : Social 

   MS : Médico-social 

   MT : Médico-technique 

   SP : Sportif 

   CULT : Culturel 

   ANIM : Animation 

   PM : Police 

   OTR : Missions non rattachables à une filière 

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de la rémunération annuelle) 

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) : 

   3-a° : article 3, 1ème alinéa : accroissement temporaire d'activité 

   3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité 

   3-1 : remplacement d'un fontionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...), 

   3-2 : vacance temporaire d'un emploi 

   3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes 

   3-3-2° : emploi du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient 

   3-3-3° : emploi de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil 

   3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité du temps de travail est inférieure à 50% 

   3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des 

groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la 

suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à 

l'établissement en matière

   3-4  : article 21 de la loi n°2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel 

   38   : article 38 travailleurs handicapés catégorie C 

   47   : article 47 recutements directs sur emplois fonctionnels 

   110 : article 110 collaborateurs de cabinets 

   110-1 : collaborateurs de groupes d'élus 

   A    : autres (préciser) 

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés "A / autres" et feront l'objet d'une précision (ex : contrats aidés) 

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents 

non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à d

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1 

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985. 















Conseil syndical 

Séance du 26 novembre 2020 

Délibération n°6-2020-26-11 

Convention avec I' ANTIC pour 

l'lntercoTour 2020 

Collège Usages et services numériques 

Les membres du Conseil syndical dont le Collège Usages et services numériques se sont réunis à 14h30 

en visioconférence Teams, sous la Présidence de Monsieur Nicolas PATRIARCHE. 

Monsieur Jean ARRIUBERGE est désigné secrétaire de séance. 

Présents: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN Bernard LAURENS 

Communauté de communes BEARN DES GAVES Grégory NEXON

Communauté de communes HAUT BEARN Bernard AURISSET 

Communauté de communes LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE 

Communauté de communes LUYS EN BEARN Thierry GADOU 

Communauté de communes NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ 

Communauté de communes PAYS DE NAY Philippe LACROUX 

Communauté de communes VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON 

Communauté d'Agglomération PAU BEARN PYRENEES Philippe FAURE 

Communauté d'Agglomération PAYS BASQUE Olivier ALLEMAN 

Claire DUTARET-BORDAGARAY 

Département des Pyrénées-Atlantiques 
Jean-Jacques LASSERRE (pouvoir 

PATRIARCHE 

Nicolas PATRIARCHE 

Thierry CARRERE 

Isabelle LAHORE 

Jean ARRIUBERGE 

Christophe MARTIN 

Valérie CAMBON 

Excusés: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN Jean-Marc LAFFITTE 

Département des Pyrénées-Atlantiques Jean�acques LASSERRE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE 

Isabelle PARGADE 

Nombre de votants: 17 /20 - M. ALLE MAN, Président de I' ANTIC, ne participe pas au vote. 

Nombre de suffrages exprimés : 76,625/100 

donné 

Syndicat Mixte La Fibre64 - 64, avenue Jean Biray - 64058 PAU Cedex 9 - Téléphone : 05 59 1146 64 

à M.











Conseil syndical 

Séance du 26 novembre 2020 

Délibération n°7-2020-26-11 

Candidature à l'AMI 

« Recrutement et accueil de conseillers 

numériques dans le cadre de France Relance » 

Collège Usages et services numériques 

Les membres du Conseil syndical dont le Collège Usages et services numériques se sont réunis à 14h30 en 

visioconférence Teams, sous la Présidence de Monsieur Nicolas PATRIARCHE. 

Monsieur Jean ARRIUBERGE est désigné secrétaire de séance. 

Présents: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN 

Communauté de communes BEARN DES GAVES 

Communauté de communes HAUT BEARN 

Communauté de communes LACQ ORTHEZ 

Communauté de communes LUYS EN BEARN 

Communauté de communes NORD EST BEARN 

Communauté de communes PAYS DE NAY 

Communauté de communes VALLEE D'OSSAU 

Communauté d'Agglomération PAU BEARN PYRENEES 

Communauté d'Agglomération PAYS BASQUE 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Excusés: 

Communauté de communes ADOUR MADIRAN 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Nombre de votants: 18/20 

Bernard LAURENS 

Grégory NEXON 

Bernard AURISSET 

Marlène LE DIEU DE VILLE 

Thierry GADOU 

Claude BORDE-BAYLACQ 

Philippe LACROUX 

Jean-Paul CASAUBON 

Philippe FAURE 

Olivier ALLEMAN 

Claire DUTARET-BORDAGARAY 

Jean-Jacques LASSERRE (pouvoir 

PATRIARCHE 

Nicolas PATRIARCHE 

Thierry CARRERE 

Isabelle LAHORE 

Jean ARRIUBERGE 

Christophe MARTIN 

Valérie CAMBON 

Jean-Marc LAFFITTE 

Jean-Jacques LASSERRE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE 

Isabelle PARGADE 

donné 

Syndicat Mixte La Fibre64 - 64, avenue Jean Biray - 64058 PAU Cedex 9 - Téléphone : 05 59 11 46 64 

à M. 
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PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS  

MOBILIERS ET IMMOBILIERS  

DU RESEAU DE MONTEE EN DEBIT DU TERRITOIRE DE LA CCLO 

 

 

Entre le Syndicat Mixte La Fibre64, dont le siège est fixé Parlement de Navarre – 

64000 PAU, représenté par son Président Jean-Jacques LASSERRE dûment 

habilité à signer le présent procès-verbal par délibération n°8-2020-26-11 du 

Conseil syndical en date du 26 novembre 2020 

 

Et  

 

La société THD 64, au capital de 6 000 000 d’euros, dont le siège social est sis 

14 Allée du Canal 64600 ANGLET, immatriculée au registre du commerce de 

Bayonne sous le n°848 061 677, représentée par son Président,  

Monsieur Lionel RECORBET, 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, 

Vu la délibération n°093/2013 du conseil communautaire de Lacq Orthez en date du  

11 avril 2013 portant sur l’approbation des statuts et la prise de la compétence 

Aménagement numérique du territoire tel que défini par l’article L.1425-1 du Code général 

des collectivités territoriales, reprise dans la délibération n°241/2016 du conseil 

communautaire de Lacq-Orthez en date du 26 septembre 2016 portant sur l’approbation 

de la modification des statuts suite à la loi NOTRe, 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1425.1 relatif 

à la compétence de communications électroniques, L1321-1 à L.1321-5 fixant les modalités 

de mise à disposition des biens en cas de transfert de compétences, l’article L5721-6-1 

relatif au transfert de compétence à un syndicat mixte ouvert, 

Vu que l’adhésion au syndicat mixte, le transfert de compétence et l’adoption des statuts 

du syndicat mixte ont été approuvés par délibération du conseil communautaire en date 

du 21 mars 2018, 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°64-2018-05-30-002 du 30 mai 2018 portant création du 

Syndicat Mixte Ouvert Numérique 64, 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°64-2018-07-24-004 du 24 juillet 2018 portant changement 

de dénomination du Syndicat Mixte Ouvert Numérique 64 en La Fibre64 et modification de 

ses statuts, 
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Vu la Délégation de service public relative à la conception, à l’établissement et 

l’exploitation du réseau très haut débit des Pyrénées-Atlantiques signée le 21 décembre 

2018, 

Vu la délibération du Conseil Syndical de La Fibre64 n°5-2020-13-02 en date du 13 février 

2020 portant adoption du procès-verbal de mise à disposition des biens mobiliers et 

immobiliers de la Communauté de Communes de Lacq-Orthez à La Fibre64 ; 

Considérant que le Code des Collectivité territoriales prévoit de plein droit la mise à 

disposition, sans transfert de propriété, des biens meubles et immeubles nécessaires à 

l’exercice de la compétence communication électronique ; 

Considérant qu’il convient de constater contradictoirement la mise à disposition des biens 

meubles et immeubles de La Fibre64 à THD 64, en matière de communications 

électroniques en précisant leur consistance, leur situation juridique, leur état général ainsi 

que le rôle et la responsabilité de chacune des parties, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Principes et effets de la mise à disposition 

Le transfert de compétences à un syndicat mixte entraîne de plein droit l’application à 

l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, des 

droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert. A ce titre, la Communauté 

de communes de Lacq-Orthez a mis à disposition du Syndicat Mixte les biens mobiliers et 

immobiliers attachés à la compétence visée à l’article L1425-1 du CGCT ainsi définie 

compter du 1er janvier 2020. 

▪ L’établissement d’infrastructures, 

▪ L’exploitation des dites infrastructures et réseaux, 

▪ L’acquisition à cette fin de droit d’usages ou d’infrastructures ou réseaux 

existants, 

▪ L’exploitation à cette fin de droits d’usage ou d’infrastructures ou réseaux 

auprès d’opérateurs ou d’utilisateurs indépendants, 

▪ Le cas échéant, en cas d’insuffisance d’initiatives privées, dans les conditions fixées 

à l’article L1425-1 du code général des collectivités territoriales, la fourniture de 

services de communications électroniques à l’utilisateur final. 

✓ Toute installation ou tout ensemble d’installations de transport ou de 

diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres moyens assurant 

l’acheminement de communications électroniques, notamment ceux de 

commutation et de routage, 

✓ Tout type d’infrastructures et réseaux, filaires comme hertziens. 

Le transfert concerne les biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de 

la compétence L1425-1 des membres qui sont transférés au SMO, notamment : 

✓ Les fourreaux, les chambres, les fibres optiques, 

✓ Les locaux spécifiques (armoires, Shelter…), 

✓ Les pylônes, poteaux, 
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✓ Les conventions de mise à disposition de ces infrastructures, 

des 21 opérations de montée en débit, des 3  opérations de NRA ZO et du réseau fibre 

optique déployé dans les zones d’activité, présentés à l’article 2.  

La délégation de service public relative à la conception, à l’établissement et l’exploitation 

du réseau Très haut débit des Pyrénées-Atlantiques, prévoit dans son article 16 la mise à 

disposition de ces ouvrages au délégataire moyennant le versement d’une redevance 

définie à l’article 30.1 relatif à la redevance de mise à disposition d’équipements FTTN. 

La remise des ouvrages fera l’objet d’un procès-verbal contradictoire qui précisera la 

consistance des ouvrages et les éventuelles remarques et observations du Délégataire. Le 

Délégataire pourra faire état, dans ce procès-verbal, de réserves sur l’état des ouvrages 

qui lui sont remis. Cette remise n’entraine pas de transfert de propriété au Délégataire. 

Article 2 : description des biens mis à disposition 

2.1 : Contenu technique  

2.1-1 :  21 opérations de montée en débit (NRA MED) du territoire de la communauté 

de communes de Lacq-Orthez 

- Annexe n°1 = NRA MED (dont dossiers des ouvrages exécutés)  

- Annexe n°2 = Collecte Optique 

- Annexe n°3 = Annexes (PV de recettes et de mise en service) 

- Annexe n°4 = Fiches techniques  

- Annexe n°5 = Maintenance NRA MED 

- Annexe n°6 = Conventions et redevances NRA MED 
 

N° 

Fiche 
Libellé 

Adresse code 

1 

 

ARB_853_Castillon d'Arthez 84 le bourg 64370 Castillon 64181KTH 

2 

 

ATX_567_Labastide Cézéracq 
Cami de Lartigau 64170 Labastide-

Cézéracq 64288ACZ 

3 

 

LOB_952_Ozenx Montestrucq 
Route de Montestrucq 64300 

Ozenx Montestrucq 64444OZX 

4 

 

M6N_530_Monein Chemin testehort 64360 Monein 64393OUP 

5 

 

M6N_533_Parbayse Route de Monein 64360 Parbayse 64442RBQ 

6 

 

MQ6_886_Argagnon 
Route de Marcerin 64300 

Argagnon 64042YRN 

7 

 

MQ6_887_Mont Gouze Chemin de Portarieu 64300 Mont 64396MGZ 

8 

 

MQ6_890_Mont 
Route Départementale 817 64300 

Mont 64396IBU 

9 

 

MQ6_891_Mont Rue du Vieux Mont 64300 Mont 64396MPP 

10 

 

MQ6_958_Sarpourenx Route de Lagor 64300 Sarpourenx 64505APX 

11 

 

MRX_579_Mourenx 27 D9 64150 Mourenx 64410MXP 

12 

 

MRX_580_Lahourcade 
11 route de Mourenx 64150 

Lahourcade 64606OUG 
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13 

 

 

MRX_581_Lahourcade 

Chemin de Suberbie 64150 

Lahourcade 64306OUB 

14 

 

MRX_582_Pardies 8 Rue Henri IV 64150 Pardies 64443RDS 

15 

 

MRX_583_Abos 5 Place de la Mairie 64360 Abos 64005OSB 

16 

 

MRX_586_Mourenx 
Avenue de Monein D9 64150 

Mourenx 64410MXU 

17 

 

MRX_587_Lagor 55 Rue Principale 64150 Lagor 64301AOR 

18 

 

ORT_868_Làa Mondrans 
Chemin de Bellan 64300 Laà-

Mondrans 64286LMO 

19 

 

ORT_870_Sainte Suzanne 
Chemin de Lamarque 64300 

Sainte Suzanne 64430UZN 

20 

 

ORT_877_Biron  3 Route de Brasalay 64300 Biron 64131NRB 

21 

 

SDN_937_Lacadée Chemin de l'Eglise 64300 Lacadee 64296LKD 
 

2.1-2 :  3 opérations Nœuds de Raccordement Abonnés Zone d’Ombre (NRA ZO) du 

territoire de la communauté de communes de Lacq-Orthez 

- Annexe n°7 = Dossier technique NRA ZO 

- Annexe n°8 = Maintenance NRA ZO 

- Annexe n°9 = Conventions et redevances NRA ZO 

3 sites concernés : 

• ARANCE (liaison NRA <=> NRAZO cuivre) 

 

• SERRES SAINTE MARIE (liaison NRA <=> NRAZO cuivre) 

 

• LABASTIDE MONREJEAU (opticalisation de l’armoire depuis le NRA) 

 

2.1-3 :  7 zones fibrées  

- Annexe n°10 = Dossier technique des zones 

- Annexe n°11 = Convention IRIS 

7 zones fibrées : 

• ZI de Mont 

• ZA Dassault 

• ZA Eurolacq 1 

• ZA Eurolacq 2 

• ZA Deus Pouyes 

• ZAE d’Os-Marsillon 

• ChemStart’up 
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2.2 : Récapitulatif – caractéristiques techniques du réseau 

Les informations qui suivent sont données à titre indicatif et feront l’objet d’une 

confirmation ou correction une fois établi le procès-verbal contradictoire visé à l’article 1 

des présentes. 

 

Nombre de 

fourreaux par 

tranchée 

Longueur des 

tranchées 

contenant les 

fourreaux 

Longueur totale des 

fourreaux 

2 611 1222 

3 18249 54747 

4 35 140 

6 78 468 

9 190 1710 

10 29 290 

Total général 19192 58577 

 

Capacité des 

câbles 
Longueur (m) 

12 FO 967 

24 FO 2096 

36 FO 38220 

48 FO 11961 

72 FO 4151 

96 FO 4671 

144 FO 2704 

Total général 64770 

  
Étiquettes de 

lignes 
Quantité 

CHAMBRE 61 

LOCAL TECHNIQUE 19 

POTEAU 11 

Total général 91 

  
Type tranchée Longueur (m) 

ENCORBELLEMENT 85 

FORAGE 29 

MECANISEE 1962 

MICRO TRANCHEE 17591 

TRADITIONNEL 2286 

Total général 21953 
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Article 3 : valeur des immobilisations  

- Annexe n°12 = Inventaire financier du patrimoine de la CCLO 

 

N° 

inventaire 
Libellé 

Valeur de 

construction 

Montant des 

amortissements 

Valeur Nette 

Comptable au 

01/01/2020 

 PROG2010 
Réseau infrastructure CCLO - 

programme 2010 
433 204,88 299 911,07 133 293,81 

 PROG2014 
Réseau infrastructure CCLO - 

programme 2014 
2 303 360,12 885 907,74 1 417 452,38 

 PROG2018 
Réseau infrastructure CCLO - 

programme 2018 
793 004,31 61 000,33 732 003,98 

    

2 282 750,17 

La remise des ouvrages n’entraine pas le transfert de la propriété des immobilisations à 

THD64.   

Conformément à la décision n°2012-0007 du 17 janvier 2012 modifiant les durées 

d’amortissement des actifs de boucle locale cuivre de France Télécom prévues par la 

décision n°05-0834 du 15 décembre 2005, la durée d’amortissement prévue pour les 

câbles en cuivre est depuis 2012 fixée à treize ans. 

 

Article 4 : contrats en cours 

- Annexe n°13 = Energie 

THD 64 est subrogée à la Communauté de communes de Lacq-Orthez et au Syndicat Mixte 

La Fibre64 dans l’exécution des contrats en cours afférents aux infrastructures issues de 

la mise en œuvre de la compétence aménagement numérique. La substitution vaut pour 

tous contrats, notamment ceux concernant les contrats de services, ou de location, etc. et 

ceci à compter du transfert des biens transfert et/ou de la mise à disposition des biens. 

 

Article 5 : durée de la mise à disposition et finalité 

La durée de la mise à disposition correspond à la durée de l’exercice de la compétence par 

le Syndicat Mixte. 

Dans le cadre de la mission 3 de la délégation de service public relative à la conception, à 

l’établissement et l’exploitation du réseau Très Haut Débit des Pyrénées-Atlantiques signée 

le 21 décembre 2018, il est prévu que l’exploitation des ouvrages et équipements du réseau 

de montée en débit de la CCLO soit assurée par le délégataire THD 64 filiale de SFR FTTH 

dès la signature de la convention (article 16.1) et à compter de la remise dudit réseau 

selon les modalités décrites dans son annexe 8. 

Par conséquent, en cas de : 

• Fin de la DSP : la mise à disposition du réseau de montée en débit à THD 64 filiale 

de SFR FTTH prendra fin ; dès lors le réseau reviendra au Syndicat Mixte La Fibre64 

• Retrait de la Communauté de communes de Lacq-Orthez du Syndicat Mixte  

La Fibre64 : la mise à disposition prendra fin et la Communauté de communes de 
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Lacq-Orthez recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur les biens. Toutefois 

afin de respecter les engagements pris dans le cadre de la délégation de service 

public relative à la conception, à l’établissement et l’exploitation du réseau Très Haut 

Débit des Pyrénées-Atlantiques signée le 21 décembre 2018, la CCLO s’est engagée 

à mettre le réseau à disposition de THD 64 filiale de SFR FTTH dans les mêmes 

conditions que celles arrêtées par la DSP susvisée. 

• Dissolution du Syndicat Mixte La Fibre64 : la mise à disposition prendra fin et la 

Communauté de communes de Lacq-Orthez recouvrera l’ensemble des droits et 

obligations sur les biens. Toutefois afin de respecter les engagements pris dans le 

cadre de la délégation de service public relative à la conception, à l’établissement et 

l’exploitation du réseau Très Haut Débit des Pyrénées-Atlantiques signée le 21 

décembre 2018, la CCLO s’est engagée à mettre le réseau à disposition de THD 64 

filiale de SFR FTTH dans les mêmes conditions que celles arrêtées par la DSP 

susvisée. 

 

Article 6 : restitution des ouvrages 

Les travaux réalisés pour l’exercice de la compétence sur les biens mis à disposition 

appartiennent à la Communauté de communes de Lacq-Orthez. 

En cas de fin de mise à disposition, telle que définie dans l’article 5, THD 64 s’engage à 

remettre les ouvrages au Syndicat Mixte. Toutefois, le déploiement de la fibre optique sur 

l’ensemble du territoire des Pyrénées-Atlantiques pourrait avoir pour conséquence l’arrêt 

de l’exploitation d’une partie des ouvrages et équipements devenus obsolètes. De fait, la 

maintenance liée à ces derniers sera arrêtée au profit de l’exploitation du réseau de fibre 

optique quand le réseau sera opérationnel et effectif pour tous les usagers. 

Lors de la restitution des immobilisations, la Communauté de communes de Lacq-Orthez 

recevra les ouvrages et équipements de montée en débit en l’état et les nouveaux biens 

et services déployés pour l’exercice de la compétence L1425.1 du CGCT selon les règles 

établies par les statuts du Syndicat Mixte La Fibre64 et l’annexe 8 de la Délégation de 

service public relative à la conception, à l’établissement et l’exploitation du réseau Très 

Haut Débit des Pyrénées-Atlantiques signée le 21 décembre 2018. 

 

Article 7 : modification 

Toute modification des clauses du présent procès-verbal fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 8 : litiges 

Dans le cas où un différend surviendrait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention, les parties s’efforceront de le régler à l’amiable préalablement 

à toute action devant la juridiction compétente. 

 

 

 

 

 



Rappel des annexes 

Annexe n°1 = NRA MED (dont dossiers des ouvrages exécutés) 

Annexe n°2 = Collecte Optique 

Annexe n°3 = Annexes (PV de recettes et de mise en service et PV de réception de THD 64) 

Annexe n°4 = Fiches techniques 

Annexe n° 5 = Maintenance NRA MED 

Annexe nOG = Conventions et redevances NRA MED 

Annexe n° 7 = Dossier technique NRA ZO 

Annexe n°8 = Maintenance NRA ZO 

Annexe n°9 = Conventions et redevances NRA ZO 

Annexe n° 10 = Dossier technique des zones 

Annexe n°11 = Convention IRIS 

Annexe n° 12 = Inventaire financier du patrimoine de la CCLO 

Annexe n°13 = Energie 

Pour THD 64 

Lionel RECORBET 
Président 

Fait à Pau, le 

(en 2 exemplaires originaux) 
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Pour le Syndicat Mixte 
La Fibre64 

Jean-Jacques LASS 
Président 



Conseil syndical 

Séance du 26 novembre 2020 

Délibération n°9-2020-26-11 

Subventions pour l'installation d'un 

équipement de raccordement non filaire 

à Internet 

Collège Aménagement numérique 

Les membres du Conseil syndical dont le Collège Aménagement numérique se sont réunis à 14h30 en 

visioconférence Teams, sous la Présidence de Monsieur Nicolas PATRIARCHE. 

Monsieur Jean ARRIUBERGE est désigné secrétaire de séance. 

Présents: 

Communauté de communes BEARN DES GAVES 

Communauté de communes HAUT BEARN 

Communauté de communes LACQ ORTHEZ 

Communauté de communes LUYS EN BEARN 

Communauté de communes NORD EST BEARN 

Communauté de communes PAYS DE NAY 

Communauté de communes VALLEE D'OSSAU 

Communauté d'Agglomération PAYS BASQUE 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Excusés: 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

Nombre de votants: 16/1 7 

Nombre de suffrages exprimés: 91.25/100 

Date de la convocation: 17 novembre 2020 

Grégory NEXON 

Bernard AURISSET 

Marlène LE DIEU DE VILLE 

Thierry GADOU 

Claude BORDE-BAYLACQ 

Philippe LACROUX 

Jean-Paul CASAUBON 

Olivier ALLE MAN 

Claire DUTARET-BORDAGARAY 

Jean-Jacques LASSERRE (pouvoir 

PATRIARCHE 

Nicolas PATRIARCHE 

Thierry CARRERE 

Isabelle LAHORE 

Jean ARRIUBERGE 

Christophe MARTIN 

Valérie CAMBON 

Jean-Jacques LASSERRE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE 

Isabelle PARGADE 

dürrné 

Syndicat Mixte La Fibre64 - 64, avenue Jean Biray - 64058 PAU Cedex 9 - Téléphone : 05 59 1146 64 

à M.
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